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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 57 à 61.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NFP entend maintenir l'obligation d'information de 
l'inspection du travail lors de la constitution d'un groupement d'employeurs appliquant la même 
convention collective.

Le groupement d'employeur est une des manifestations concrètes des transformations libérales du 
droit du travail durant les dernières décennies. Ce statut incarne l'illusion de la "flexisécurité" qui 
produit, en réalité, de la flexibilité pour l'employeur mais certainement pas davantage de sécurité 
pour les salariés, allant même bien souvent jusqu'à accroître l'exploitation.

Les groupements d'employeurs devaient, à l'origine, permettre à des petites et moyennes entreprises 
de mutualiser leurs ressources afin d'embaucher des salariés pour des tâches spécifiques. Les GE 
sont chargés de l'embauche, de la gestion et de la rémunération des salariés qu'ils mettent ensuite à 
disposition des entreprises utilisatrices, par contrats facturés à ces dernières. Dans cette optique, les 
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GE devaient également permettre le développement de l'emploi et diminuer le recours aux temps 
partiels. Les évolutions législatives successives ont fini de détourner ce dispositif pour en faire un 
moyen d'externalisation de l'emploi et de la gestion des "ressources" humaines pour les entreprises 
de toute taille.

Bien que peu répandu, ce modèle produit ses dérives, plus ou moins graves selon l'entreprise 
utilisatrice. L'égalité de traitement d'avec les autres salariés n'est pas respectée : les salariés des GE 
ont des salaires plus faibles et n'ont pas accès aux primes. Ils n'accèdent pas aux mêmes droits à la 
formation ou au maintien de salaire permettant de s'occuper des enfants. Les GE favorisent le 
développement de l'emploi de mauvaise qualité en ayant eux-mêmes recours à des contrats courts 
ou à durée déterminée. Les salariés doivent parfois, lorsqu'ils sont mis à la disposition de plusieurs 
entreprises utilisatrices, composer avec une fragmentation du travail, dans le temps sur la semaine, 
et dans l'espace, ce qui altèrent les liens avec le collectif de travail et isole. Il est plus difficile, pour 
des salariés constamment mis en mouvement, de faire valoir leurs droits à la sécurité et à la santé au 
travail.

Certains GE contournent l'interdiction qui leur est faite de réaliser des profits en reversant partie de 
leur chiffre d'affaires à des entreprise utilisatrices.

Ce statut est donc avant tout mobilisé pour externaliser l'emploi de mauvaise qualité et précaire, 
comme moyen de contournement du droit du travail.

Dans ce contexte, il est d'autant plus inacceptable de supprimer l'obligation d'information de 
l'inspection du travail, chargée de controler l'application du droit du travail, notamment pour ce qui 
a trait à la santé et la sécurité des travailleurs. Supprimer l'obligation d'information de l'inspection 
du travail, chroniquement en sous-effectif et peinant à accomplir ses missions de ce fait, vise en 
réalité à rendre inaperçu la constitution de groupements particulièrement enclins à enfreindre la loi.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP propose, en repli, de maintenir l'obligation 
d'information de l'inspection du travail en cas de constitution d'un groupement d'employeurs.


